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AUPRES DE L'ORGARISATIOR DRS #ATIO!JS URIES 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte d'une dhclaration faite 
au nom des 12 Etats membres des Commun autir europ6ennes au sujet du conflit qui 
oppore l'Iran et l'Iraq. 

Je voua serair'obligô de bien vouloir faire distribuer ledit texte comne 
docment officia1 du Conseil de dcurit.6. 

(&&a&) Leonidas CRRYSAWTHOPOUL+OS 

!!Il 20079 57870 (F-1 / . . . 
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%96 Dmae se félicitent de l’annonce d'un cesses-le-feu dans le conflit qui 
opposa l’ira= et l’Iraq qui doit entrer en vigueur le 20 août. Ils saluent la 
décision C&B Gouvernements iraquien et iranien d’accepter ce cesôes-le-feu et 
dor;Igager easuirx di:s r:/gociaticrns directes sous les auspices du Secrétaire général 
de l*Oblu 6u vue de 1'app?.fcatiaa iatéqrrrle de toutes les dispositions de la 
résoiution 598 du Conseil de sécurité des Mations Unies. Ils invitent les deux 

parties i faire preuve de la plus grande retenue en attendant l'entrée en vigueur 
off icielle du casses-le-feu. 

Los Douao rendent hosmaqe au Soctétairm général de i OMU pour ses efforts 
inlassables et son divouement gui, avec la coopération des parties concernées, ont 
abouti à Cette &himiOB hist?rique. 

t'aboutissmnent dem efforts du Secrétaire général contribue au prestige de 
l'Organisation ot ouvre la voie à up r81e de plus on plus important pour colle-ci 
dans le maintien de la paix l t de la sécurité internationalos. 

Les Doun restant dkersii~h i appuyer le Sedtairo gh&ral dans ses efforts 
visast à parvenir i un rhglemeot global, juste et durable du conflit, qui permstte 
& rikablir la paix et la sicurit& dans la rigion.” 


